
                   TOULOUSE, le 14 décembre 2023, 
 

Compte rendu CGT SES du CSE du 14 décembre 2023 

 Effectif : 

 

1032 collaborateurs au 31 octobre 2023, dont 21 entrées, et 9 sorties (solde positif).  Le flux des sorties 

devient stable. 

Aujourd’hui la direction demande aux responsables sur site d’anticiper les recrutements. La direction relève 

que les recrutements ne pourront pas être fait sur tous les projets avant le go du projet, ils ne vont pas 

prendre de risque sur toutes les demandes.  

1 personne en détachement aujourd’hui sur le site de Villemur sur Tarn.  

Pas de variation de la sous-traitance. 

Il y a quelques heures supplémentaires sur tous les sites ce mois-ci.  

 No-job : 

18,4 ETP sont en no-job à ce jour en France pour le mois de novembre. Il y en a partout en France. 

La situation sur Toulouse se stabilise. Les personnes de Toulouse en no-job de l’activité perdu le mois 

dernier de chez Airbus, ont été replacées à ce jour.  

 

 Orientations stratégiques : 
 

Les orientations stratégiques ont été présentées par Mme Cécile DUBROVIN :  



 
 

Nous sommes à 80 % de l’activité avant crise, et à isopérimètre, nous montons à 95% de 2019. 

L’activité reste soutenue en aéronautique. 

 

Safran Electrical & Power doit améliorer sa performance et trouver des leviers de croissance. L’entreprise a 

ainsi lancé une initiative intitulée « Advance » qui s’articule autour de quatre priorités : la satisfaction client, 

l’équipe, l’ingénierie et technologie, et la croissance. Cela permet des sujets communs aux 5 divisions. 

 

Voici les faits marquants 2023 au niveau monde sur ces 4 piliers : 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Voici les faits marquants 2023 au niveau France sur ces 4 piliers : 

 

- Satisfaction client et excellence opérationnelle 

 

 
 

ATR : les réflexions sont sur les activités avec une partie en offshore. (France /Maroc ou France/Espagne). 

Nous sommes en attente.  

Les résultats pour la ponctualité et qualités permet une fidélisation de nos clients.  

Innovation en cours est le concept ‘Smartlander’ avec SLS. Il faut garder la prospection ouverte pour des 

compagnies régionales. 

 

- Croissance durable et profitable 

 

 

A date, nous avons un atterrissage aux provisions cette année 2023. La direction est confiante.  

Le groupe Safran représente 65% de notre chiffre d'affaires (tout n’a pas été écrit). La direction a fait un 

focus sur certaines affaires. 

Question d’élu : Voulons-nous rester à un taux si haut avec Safran ? 60-40% avant.  

Réponse direction : Après la crise, nous avons privilégié le groupe. Aujourd’hui, nous voulons une 

fourchette de contrat dans le groupe, nous voulons la diversité. C’est notre force 

Le plateau REACH a été perdu. Nous n’avons pas été assez bien staffé pour y répondre.  

Nous avons 240 niches à fin octobre, et nous avons 200ETP dessus. 



- Ingénierie et technologie 

 

 

La France est le dernier pays à avoir amorcé ce déploiement QRQC. Pour SES, nous avons tout juste 

commencé, nous en avons deux à ce jour (la direction, et la qualité). 

Les niches 4.0 sont en pleine expansion avec 60 ETP France. SES est bien mis en avant dans ces 4 

niches.  

Pour le digital, nous avons le RPA (Robotic Process Automation) qui a été mis en avant dans un mémo 

groupe. Le groupe doit passer par SES lors de leur développement RPA.  

Pour le projet de l’écosystème XATIS, nous voulons passer au niveau de produit et non de projet. Nous 

avons donc une extension à l’étude mais la structure est encore fragile. 

 

 Chiffres-Clés 2023 et Perspectives  

 

 
 
  



SES MONDE :  Voici un PMPT SES qui n’est pas viable. Une croissance en vue. 

 

Pour 2023, la direction espère encore à arriver à 2%. Pour le PMT à 4 ans, nous restons stables car les 

coûts sont ou seront élevés. 

Les élus font remarquer que les chiffres présentés lors de l’accord de l’intéressement n’étaient pas du tout 

ceux-là. La direction explique que les chiffres du mois de mai/juin étaient une projection avec de 

l’espérance de faire plus.  

 

 Orientation 2024 :  

 
 

  Faits marquants : 

 

Pas beaucoup de changement.  On a mis les efforts sur les renouvellements. 

 



Activités Safran :  

Safran Toutes sociétés confondues : augmentation de 2.5% pour la prestation de SES. 

SAMC : Nous sommes en finalisation.  

SAO : Nous attendons leur retour. L’activité est sur Plaisir.  

SAE : Redémarrer l’activité dérogation RSE. Il y a une reprise d’activité du projet “RISE”. 

SLS : En concurrence sur une activité des roues et freins  

SED : Fin prévue pour fin 2023.  

SEP : Attente de leur retour. 

 

Activités Airbus : 

Commercial : Pour la partie FTI, 2 UO non profitables à ce jour. Nous avons demandé une augmentation. 

Pas de retour à ce jour. 

Autre Aéronautique : 

ATR : Attente de leur retour (3 offres avec 3 tarifs). Avec de l’offshore/Near shore. On remonte petit à petit. 

Activités Défense :  

Roxel : On démarre une nouvelle activité en janvier. 

Space : 

ArianeGroup : Contrat en cours de rédaction pour 2024-26. Une commande pour une 1ere activité est 

arrivée. 

Autres : 

Alstom-EDC : Le contrat est en négociation.  

 

 FLEX OFFICE : 
 

Le site de Villaroche a débuté le flex office le 4 décembre. Le site de Vitrolles doit commencer le 8 janvier. 

Le flex office fonctionne bien. L’application est utilisée. 

Remarque : il est demandé aux secouristes de mettre leur logo et non leur photo afin de pouvoir les 

identifier dans l’application. 

 

 Information /Consultation du CSE sur l’avancement du plan de formation 2023 et les 

orientations pour 2024: 

Restitution de la commission lors de la préparatoire et discussion lors d’une suspension de séance  

POUR : 17    CONTRE : 0     ABSTENTION : 3 
 

 Information /Consultation du CSE sur le bilan social 2023 :  

L’avis sur le bilan social est reporté. 



 Information / sur l’avenant n° 24 à l’accord relatif à la prévention : 

      
 

 
 

 
 
La finalité de cette nouvelle négociation, le salarié prends une augmentation de 10%. 
 
 

POUR :  18   CONTRE : 0  ABSTENTION : 2 
 

 
 Questions diverses : 

 

     
 

La diffusion récente de la politique voyage est due au changement du montant de remboursement des 
repas.  
Pour les bouteilles d’eau à l’étranger, la demande sera examinée entre le service RH et le TM.  
Les snacks ne sont pas pris en charge. 
 
Pour la négociation, la direction en prend note. 
 



 
 
Pas d’échos sur ces sujets au niveau groupe. 
 

 
 
Cela devrait apparaitre à ce jour. Il y a eu de la demande de la part des salariés. La négociation du temps 
de travail sera faite le 11 janvier 2024. 
 

 
 
 
Il y a toujours des tests en cours. La solution doit fonctionner, mais la performance de l’outil doit être 
encore tester. Aujourd’hui, l’interface avec les clients est difficile. Les employés sont dans le flou.  
Il faut refaire un point début janvier. 
 
Demande des élus : Avoir une date effective pour cette solution.  
 

 
 
La gestion des deux n’est pas possible pour les équipes RH actuelles. Le gouvernement demande qu’il n’y 
ait plus de TR papier en janvier 2025. Cette demande est prise en compte mais pas de positionnement de 
la direction à ce jour.  
 

 
Les élus demandent une brochure pour pouvoir répondre à la demande des salariés. Certains salariés ont 
déjà commencé leurs demandes. Les accords ont été donnés par le groupe tardivement. Les simulations 
peuvent être faite par le service RH. 

 

 
C. MARAIS et M. CAZALS reçoivent les salariés pour les informer. 



 
 
Non, pas à ce jour chez SEP. Ce projet doit être lancé par SEP (société de rang 1) 
 

 
 
Cette communication, a été faite en février 2023. Il est prévu de le faire également en février 2024. 
 

 
 
La solution “DVIDAY” répondrait à cette demande. La DSI y travaille à ce jour afin d’ouvrir ces accès.  
 

 
 
Pour les salariés ayant répondu avant le 2 octobre, le forfait sera bien rétroactif au 1er septembre. 
Ceci n’est pas encore fait. La direction espère que cela sera fait sur le bulletin de salaire de décembre.  
Pour les salariés ayant répondu après le 2 octobre, le mois de septembre ne sera pas pris en compte. 
 
 

 
 
Si pas d’ordre d’affection, alors les salariés ont droit aux IK. 
 

 

 
 
Une commission devrait être lancée pour début 2024.  
 
 
Vos représentants CGT SES : 

 
Eric HARTWEG,  
Gwladys COMBES,  
Céline PERRIER  
Stéphane PICOT (représentant syndical CGT auprès du CSE) 


